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LANCEMENT	DU	RAPPORT	

SUR	LA	MEUNERIE	
	

Le	 rapport	du	Conseil	 québécois	 du	patrimoine	 vivant	 (CQPV)	
sur	 la	 meunerie	 artisanale	 au	 Québec	 sera	 lancé	 le	 jeudi	 10	
septembre	 2020	 dès	 16h	 lors	 d’un	 cocktail	 au	 moulin	 des	
Éboulements	dans	Charlevoix.	Des	bouchées	seront	servies	sur	
place	(sur	invitation	seulement).	

Le	 rapport,	 édité	 dans	 la	 collection	 «	Les	 traditions	 culturelles	 du	 Québec	 en	 chiffres	»,	 comprend	 des	
données	sur	 les	derniers	moulins	à	farine	encore	en	fonction	au	Québec.	 Il	présente	diverses	 informations	
sur	 le	 métier	 de	 meunier	 ainsi	 que	 sur	 son	 environnement	 socioéconomique.	 Il	 comprend	 enfin	 une	
importante	section	sur	la	transmission	des	savoir-faire	traditionnels	et	les	besoins	de	formation	des	artisans-
meuniers,	y	compris	des	pistes	d’action	pour	favoriser	la	relève	dans	le	secteur.		

La	 publication	 est	 le	 fruit	 d’une	 vaste	 enquête	 sur	 les	 savoir-faire	 traditionnels	 au	 Québec.	 À	 la	 suite	 du	
lancement,	elle	sera	disponible	gratuitement	en	PDF	sur	le	site	www.patrimoinevivant.qc.ca		

Le	 lancement	 s’inscrit	 dans	 un	 événement	 de	 trois	 jours	 au	 moulin	 des	 Éboulements,	 à	 l’initiative	 de	
l’organisme	Héritage	canadien	du	Québec,	qui	comprend	un	atelier	historique	et	technique	sur	la	meunerie	
artisanale	(9	&	10	sept.)	et	une	table	ronde	sur	l’avenir	de	la	meunerie	artisanale	au	Québec	(11	sept.	AM).	

Nous	souhaitons	remercier	la	Commission	des	partenaires	du	marché	du	travail,	à	travers	le	FDRCMO,	pour	
avoir	 rendu	 possible	 une	 publication	 de	 cette	 envergure.	 Les	 consultantes	 de	 chez	 Maestria	 FDC,	
Compétence	Culture,	ainsi	que	tous	ceux	et	celles	qui	ont	participé	aux	consultations	ou	à	la	réalisation	du	
document	reçoivent	également	les	remerciements	du	CQPV.	

Vous	 êtes	 curieux	 ou	 passionné?	 Consultez	 également	 les	 ouvrages	 déjà	 parus	 dans	 la	 collection	 «	Les	
traditions	 culturelles	 du	 Québec	 en	 chiffres	»	:	 État	 des	 lieux	 du	 patrimoine	 immatériel	 (2014),	 La	 danse	
traditionnelle	québécoise	(2016)	et	La	sculpture	d’art	populaire	(2018).	

À	propos	du	CQPV	
Le	Conseil	québécois	du	patrimoine	vivant	(CQPV)	constitue	l’ONG	de	regroupement	national	en	patrimoine	
immatériel	et	traditions	vivantes,	reconnu	et	soutenu	par	le	ministère	de	la	Culture	et	des	Communications.	
Il	 rassemble	 les	 artistes,	 artisans,	 chercheurs,	 individus	 et	 plus	 d’une	 centaine	 d’organismes	 à	 but	 non-
lucratif	dans	 le	 domaine	 des	 traditions	 orales	 et	 gestuelles	 depuis	 1993.	 Il	 agit	 officiellement	 à	 titre	
d’organisation	conseil	auprès	de	l’UNESCO	dans	le	cadre	de	la	Convention	pour	la	sauvegarde	du	patrimoine	
culturel	immatériel.		
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